
 

14 mars 2013 

DEMANDE DE FIXATION D’UN MONTANT EN CENTS PAR LITRE AU TITRE DES COÛTS D’EXPLOITATION  
QUE DOIT SUPPORTER UN DÉTAILLANT EN ESSENCE OU EN CARBUREANT DIESEL 

R-3787-2012 

CALENDRIER D’AUDIENCE 

 
 

Lundi le 18 mars 2013 Mardi le 19 mars 2013 

 
9h00 : Ouverture de l’audience 

Preuve du panel de l’AQUIP 

 Sonia Marcotte 

 Luc Harnois 

 Réné Blouin 

Pause-santé 

Suite de la preuve de l’AQUIP 
 
Pause-lunch 

Suite de la preuve de l’AQUIP 
 
 
 
 
FIN DE L’AUDIENCE 

 

 
9h00 : Contre-interrogatoire de l’AQUIP 

 Costco 

 Régie 
 
Pause-santé 

Argumentations 
 

 AQUIP 

 Costco 

Pause-lunch 

Suite des argumentations 
 

 Costco 
 
 
FIN DE L’AUDIENCE 

 

 


